
La réduction liée au dépassem
ent 

de revenu déterm
inant et/ou de 

fortune déterm
inante ne s'applique 

pas aux contributions pour la 
com

pensation écologique; 
l'exploitant concerné reçoit ces 
contributions pour la m

oitié de la 
S

A
U

 au m
axim

um
. 

(l'échelonnem
ent et la lim

ite de 70'000 
par U

M
O

S
 sont appliqués) 

P
aiem

en
ts d

irects selo
n

 l'O
P

D
 : 

P
our 50 %

 
de la S

A
U

 
au plus  

A
 d

ro
it au

x p
aiem

en
ts d

irects, 
l'exp

lo
itan

t q
u

i rem
p

lit les co
n

d
itio

n
s 

su
ivan

tes :  

 D
om

icile civil en S
uisse  

 M
oins de 65 ans 

 Form
ation d’agriculteur  

 0.25 unités de m
ain-d'œ

uvre standard 
(U

M
O

S
) au m

oins 
 50 %

 du travail nécessaire à la gestion de 
l'exploitation par la m

ain-d'œ
uvre propre à 

l'exploitation 
 E

xploitant qui gère une entreprise, 
y com

pris les personnes physiques 
et les sociétés de personnes qui gèrent une 
entreprise d'une S

àrl ou d’une S
A

 dont elles 
sont m

ajoritaires et que leurs actifs portent 
principalem

ent sur l'exploitation agricole 
selon article 2 de l’O

PD
. 

+
P

restations écologiques requises (P
E

R
) 

+
 P

ersonnes m
orales 

 C
onfédération, cantons, com

m
unes 

 E
xploitant dont le cheptel dépasse les 

lim
ites des effectifs m

axim
um

s (O
E

M
) 

+

C
ontributions à la culture des cham

ps (O
C

C
C

h) 

C
ontributions pour la  

com
pensation écologique 

C
ontributions : 
 A

nim
aux consom

m
ant du fourrage 

grossier 
 S

S
T 

 S
R

P
A

  
 C

ontributions pour la garde 
d’anim

aux dans des conditions 
difficiles (G

A
C

D
) 

E
chelonnem

ent : 
55 / 100 / 145 / 190 U

G
B

A
ides à l'investissem

ent (O
A

S
) 

La som
m

e 
totale des 
paiem

ents 
directs (O

PD
) 

ne peut 
dépasser 
Fr. 70'000.-pa r 
U

M
O

S * 

C
ontributions : 
 A

 la surface + supplém
ent 

 Terrains en pente 
 S

urfaces viticoles en pente 
 C

ulture biologique 
 C

ulture extensive de céréales et de 
colza 

Echelonnem
ent : 

40 / 70 / 100 /130 ha 

 

Les paiem
ents directs 

(O
P

D
) sont réduits, si : 

 Le revenu déterm
inant  

> Fr. 80'000.- 
 La fortune déterm

inante 
> Fr. 800'000.- 

A
ttention : supplém

ent 
pour exploitants m

ariés ! 
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C
ontributions pour la qualité écologique (O

Q
E

) 

* la lim
ite des 

 
Fr. 70'000.- par 
U

M
O

S
 s'applique à 

l'entier des 
contributions régies 
par l'O

P
D

, 
com

pensation 
écologique com

prise


